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Le Mot du Maire 
 

L’été qui s’achève aura vu, sans doute plus que les autres années, des soucis de stationnement, 

des problèmes de voisinage, des arbres à élaguer, des dépôts sauvages de poubelles (devant la 

porte de la Mairie, sur la route de Pignol, à proximité des containers vers le port, …), des déjections 

canines dans toutes les rues et notamment autour de l’église et sur la place Charles Chaigneau, 

des vols de fleurs dans les parterres devant la mairie et devant les écoles, etc. 

S’il est des pouvoirs de police du Maire et de ses devoirs d’assurer la sécurité, la tranquillité et la 

salubrité publique, il n’est pas dans ses fonctions d’interpréter des titres de propriétés, de prendre 

parti dans des conflits de voisinage ou de s’improviser géomètre. Il est du ressort d’un conciliateur 

de Justice, d’un avocat ou d’un Notaire d’intervenir dans ces situations. 

Ce sont des tâches certes qui incombent à la Mairie que d’essayer de gérer ces litiges et ces 

incivilités mais qui sont bien peu passionnantes et très chronophages ; pendant que l’équipe 

municipale s’affaire à tenter de les résoudre, c’est autant de temps passé à ne pas faire des choses 

plus importantes et plus innovantes pour notre village.  

Cet été, l’accueil assuré par Elora LEPRESLE au Point d’Information touristique du 1er juillet au 15 

aout, a permis de recevoir 79 personnes, avec un pic sur la seconde quinzaine de juillet. Ce flux est 

en baisse par rapport aux années précédentes. Ces touristes venaient essentiellement chercher des 

informations sur les brocantes et sur les activités estivales. 

Je remercie Mme Gertrude DODART pour ses lectures de contes, malgré une météo maussade, lors 

du marché du dimanche 25 juillet et un grand merci également à La Transverse, qui fêtait ses 10 

années d’existence, pour leur animation du dimanche 26 septembre. 

La Ste Catherine aura lieu le dimanche 28 novembre et le marché de Noël le 19 décembre 

uniquement en extérieur. Tout le monde se réjouit du retour de ces manifestations traditionnelles 

en Tannaysie. 

Avec un effectif de 75 enfants, notre école a vu l’ouverture d’une nouvelle classe et je souhaite la 

bienvenue à Mme MURGUET Julie et à Mme MOREAU Angélique, nouvelles professeures et à M. 

KING Christopher, professeur remplaçant. 

Je souhaite une belle rentrée scolaire à nos plus jeunes, des belles vendanges à nos vignerons, 

même si je sais que le gel du printemps a fait des dégâts importants et un bel automne à tous. 

Le Maire, 
Philippe NOLOT 

 
IPNS 

http://www.tannay58.com/


 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quelques conseils en cas de coupure de courant dans votre logement : 
• pour conserver vos aliments au frais, n’ouvrez pas la porte de votre réfrigérateur ou de votre congélateur, 

à moins que cela ne soit absolument nécessaire, 
• pour votre sécurité, ne jamais utiliser d’appareils fonctionnant au charbon de bois ou au gaz dans votre 

logement (réchaud de camping…). Ces appareils produisent du monoxyde de carbone, un gaz toxique, 
inodore et incolore qui peut engendrer des problèmes graves de santé, 

• ne jamais laisser de bougies allumées sans surveillance et les éteindre avant de se coucher. 

 Attention, ne touchez à rien si vous êtes dans l’une des situations suivantes : 

• câble électrique à terre, 

• coffret cassé, 

• odeur de brûlé / trace de noir, 

• compteur ou disjoncteur sans capot. 

Contactez directement notre service 

d’urgence dépannage au 09 72 67 50 58 

(appel non surtaxé) 24h/24 et 7j/7. 

A l'initiative d’Enedis, des travaux sur le réseau 
électrique peuvent être programmés. Vous serez 
informé de la date des travaux et de la durée de 
la coupure d'électricité par courrier, SMS ou e-
mail.  
Lors d’une coupure de courant imputable au 
réseau public de distribution, nous vous 
préviendrons de cette panne et du délai de 
rétablissement de l'électricité par SMS. Pensez à 
nous communiquer votre numéro de téléphone 
portable pour être informé en temps réel ! 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 



LES CHÈQUES DÉPLACEMENT 

 
Les chèques déplacement s’adressent aux personnes non imposables ou 

payant des impôts jusqu’à 300 € et ayant des difficultés de locomotion. 

L’aide est destinée à des déplacements précis : rendez-vous médicaux, 

recherche d’emploi, démarches administratives, courses et visites à des 

proches hospitalisés ou médicalisés. 

Elle ne peut se substituer aux différents modes de transport existant et aux 

différentes aides ou prise en charge spécifiques. 

Les déplacements ont lieu dans les 58 communes de la Communauté de 

Communes, à l’exception des rendez-vous médicaux chez les spécialistes, des 

démarches liées à la recherche d’emploi et des visites à des proches 

hospitalisés ou médicalisés. 

L’usager prend en charge au moins 30 % de la course. L’aide apportée par la 

Communauté de Communes Tannay Brinon Corbigny peut atteindre 70 %. 

Si cela vous intéresse, vous pouvez venir à la Mairie remplir un formulaire 

accompagné de votre dernier avis d’imposition et après validation par les 

services de la Communauté de Communes, un chéquier vous sera remis. 

 

 

LUTTONS ENSEMBLE CONTRE LA 

PROLIFÉRATION DES RATS 

Plusieurs campagnes de dératisation sont menées chaque année, cependant à certains endroits, 
les rongeurs reviennent. Il est important que chacun prenne conscience de sa responsabilité dans 
l'entretien et la propreté de la commune en commençant par respecter les règles de base :  
 
Voici les bonnes pratiques à adopter :  

• Ne pas jeter de nourriture dehors. 

• Mettre les sacs poubelle dans des containers hermétiques, éviter de les laisser au sol. 

• Ne pas nourrir les animaux dans l’espace public (oiseaux, chats, etc.). 

• Ne pas toucher aux cadavres de rats. 

• Chez soi, vérifier l’étanchéité des sous-sols et qu’il n’y ait pas de passage entre la 

canalisation des eaux usées et la dalle où les rats pourraient se faufiler. 

• Conservez la nourriture à l’abri. 

 



 
 

LA COLLECTE DES BOUCHONS  
 

La collecte des bouchons et couvercles en plastique permet d’aider à financer l’achat de 

fauteuils roulants et divers matériels à toute personne handicapée. 

Le 21 juin 2021, les 12 tonnes 420 collectées dans les 140 points de la Nièvre durant 

18 mois, ont été chargées dans un camion pour être ensuite acheminées à LANGRES 

(52). 

La dernière collecte a permis les réalisations suivantes : 

- l’achat d’un fauteuil électrique avec accessoires, 

- l’aménagement d’un rail dans une salle de bains, 

- l’achat de matériel de jeux pour 5 autistes, 

- l’achat d’une piscine à balles, 

- l’achat d’un vélo électrique de rééducation, 

- l’achat d’un lit douche 

- la rénovation de deux maisons pour handicapés 

- l’achat d’un fauteuil marathon 

- l’achat d’un lève-personne pour piscine, 

- l’achat d’un fauteuil VTT « quadrix », 

- l’aménagement d’un véhicule 

- l’achat d’une prothèse, 

- l’achat d’un chariot douche, 

- l’achat d’un siège « laloo », 

- l’achat d’un fauteuil douche. 
 

Toutes ces acquisitions n’auraient jamais été réalisées sans votre aide. C’est pourquoi, 

il est indispensable que la collecte de bouchons en plastiques continue… Merci de votre 

participation et n’hésitez pas à sensibiliser les personnes autour de vous. 

 

Rappel : le dépôt des bouchons et couvercles en plastique se 

fait dans le hall d’entrée de la Mairie dans la poubelle prévue 

à cet effet. 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 



ACCUEIL COMMUNAL DE TANNAY DES PÈLERINS 
Année 2021 

 

Après accord de la préfecture de la Nièvre, l'ouverture s'est faite le 20 mai au lieu du 15 mars. 

La fréquentation a diminué à cause du Covid. Nous avons eu des hollandais, belges et français. 

Nombre de pèlerins accueillis 

A partir du 20 mai : 12 

Juin : 37 

Juillet : 37 

Août : 56 

Septembre : 50 

Octobre :    15 en réservations et fermeture le 31. 

Nous avons accueilli avec grand plaisir une bénévole, son aide est précieuse. 

 

 

 

 

 

La Fédération des Centres Sociaux « Ateliers 

Bons Jours 58 « en collaboration avec la 

Prévention Routière : 

Propose un atelier Prévention pour la conduite des Seniors intitulé : 

« En voiture je me rassure » 

Le Conseil du Club Génération Mouvement de TANNAY a pris la décision de vous proposer l’atelier 

« en voiture, je me rassure » au cours du 1er semestre 2022. 

Cet atelier est calibré en 6 séances de 2 Heures (10h- 12h) les lundis matin dans la salle des fêtes 

de la Mairie de Tannay. 

Des outils d’animation pour se tester tout au long des séances sont mis à notre disposition : 

simulateur de conduite, quiz code de la route, visio-test, réflexomètre, vidéos, sensibilisation, 

constat …. 

Les thèmes abordés sont : santé, conduite et vigilance 

Comment réagir en cas de danger ? 

Signalisation routière et vitesse 

Infrastructures complexes : giratoires, autoroute, éco conduite  

Distance d’arrêt 

Usagers piétons, cyclistes gilets de sécurité 

Infractions et sanctions, les risques au volant 

 

Avant de définir des groupes en fonction des obligations en vigueur dues au COVID, nous 

souhaitons connaître le nombre de personnes intéressées par ce module. 

 

Merci de vous inscrire auprès du secrétariat de Mairie de TANNAY 

avant le 30 novembre 2021. 

 

 
 



Semaine Internationale de la Médiation 
 

Les deux services de médiation familiale Nivernais-Morvan et Sauvegarde 58 organisent une action de 
Promotion de la médiation familiale pour les familles de la Nièvre. 
 

Il s’agit de trois journées de permanences téléphoniques les 12, 13 et 14 octobre 2021 : 
 

• Les 12 et 13 octobre 2021 à Nevers au Service de Médiation Familiale de la Sauvegarde 58, 
39 rue du Dr Léveillé, de 9 h à 12 h et de 13 h à 17 h. 
Prise de rendez-vous au 03 86 71 07 35 

• Le 14 octobre 2021 à Château-Chinon au Service de Médiation familiale Nivernais-Morvan, 
6 place Notre Dame, de 9 h à 12 h et de 13 h à 17 h. 
Prise de rendez-vous au 03 58 57 05 34 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ECOLE DE TANNAY 
 

 

 

Les enfants de Tannay et des alentours ont retrouvé le chemin de l’école… 

 

Pour cette nouvelle rentrée, le RPI Tannay-Amazy accueille 75 enfants et de nouveaux 

enseignants. 

           
Mme Balthazar Valérie s’occupera avec Mme Breugnot Christine (ATSEM) de 19 élèves en 

PS et MS. 

 
Mme Tapin Dominique aura à charge 20 élèves de GS-CP, accompagnée le matin par Mme Gras 

Marion (ATSEM). Mme Martinat Laura enseignera à 18 élèves de CM1-CM2.  

Les élèves ont également fait connaissance à la rentrée de M. King Christopher, remplaçant 

rattaché à l’école de Tannay. 

Une quatrième classe a ouvert à la rentrée pour accueillir les 18 élèves de CE1-CE2 qui seront 

encadrés le lundi et le mardi par Mme Moreau Angélique et le jeudi et le vendredi par Mme 

Murguet Julie. 

 
L’ouverture de cette classe supplémentaire permet à Mme Tapin d’être déchargée de classe 

le lundi pour assurer les tâches de direction : elle sera remplacée ce jour par Mme Voisin 

Julie. Nous leur souhaitons à tous la bienvenue ainsi qu’aux nouveaux élèves et aux nouvelles 

familles qui les accompagnent. 



 

 

YOGA  

En raison des contraintes lié au Pass Sanitaire, les cours de yoga reprendront peut-être au cours du mois de 
novembre à TANNAY chaque vendredi de 17h à 19h dans la salle de gym qui se situe au 17 rue Emile Régnault au 
2ème étage. 
 
 
Si vous désirez participer, vous pouvez contacter Madame Nadia ERNST au 03.86.20.69.10. 
Tous les renseignements sur cette activité sont visibles sur le site internet : http://www.yoga-nievre.com  
 

JUDO 
 
Le JUNOMICHI : la reprise a eu lieu le mercredi 22 septembre 2021 au Dojo situé au 17 rue Emile Régnault au 
2ème étage. 
Les cours ont lieu tous les mercredis  

✓ pour les enfants de 6 à 11 ans de 17h30 à 18h30 
✓ pour les ado/adultes de 18h30 à 20h00. 

Pour plus d'informations et inscriptions rendez-vous sur place tous les 
mercredis avec Monsieur CROLOTTE Benoit. 

 
 

 

GYM 

Les cours ont repris et se déroulent chaque lundi et mercredi de 19h à 20h à la salle 
des fêtes Place Charles Chaigneau. 
Pour plus d'informations contacter Madame GOURY Pierrette au 06.33.37.76.61 ou vous 
rendre sur le lieu de l'activité. 

 

 

 

FOOT 

 

Les entraînements de foot ont repris au stade. 
Si vous souhaitez y participer, vous pouvez contacter M. HENIQUE 
Romain au 06.67.16.29.65. 

 
 

L’Etat a mis en place le Pass Sport afin d’inciter les plus jeunes à pratiquer un sport. 

50 € sont offerts par l’Etat pour toute inscription dans un club de sport. 

Ce pass s’adresse aux enfants entre 6 et 18 ans. 

Vous trouverez plus d’informations en consultant le lien suivant : 

www.sports.gouv.fr/pratiques-sportives/sports-pour-tous/pass-sport/article/le-pass-

sport 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiGlaKn_sXkAhUjyIUKHemoDfQQjRx6BAgBEAQ&url=https://owips.com/clipart-9006148&psig=AOvVaw3gs7dOtFBNNcov1wbrOb9M&ust=1568195460365324
http://www.yoga-nievre.com/
http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjqoa7o-MLWAhWBERQKHTrOCWAQjRwIBw&url=http://www.msljudo.sitew.fr/&psig=AFQjCNF695cFZydLHb_-p0Guy5iDAAAdjQ&ust=1506518468687076


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

L’AAPPMA « Le Barbeau » de TANNAY  
 

 

 

Les membres de l’Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

« Le Barbeau » se réuniront en assemblée générale 

Le Vendredi 26 novembre 2021 à 19h00 à la Mairie de TANNAY 

Ordre du jour : 

- bilan 

- élection des membres du conseil d’administration pour la période 2021-2025 

- questions diverses 

 

Les candidats (être titulaire des cartes de pêche annuelles 2020 et 2021 de 

l’AAPPMA) souhaitant rejoindre le conseil d’administration de l’association peuvent 

se faire connaître auprès de M. STIER Dominique, Président de l’association « Le 

Barbeau ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une nouvelle équipe a pris le relais aux 

Restos du Cœur à TANNAY. Elle se compose 

désormais de M. MALEZIEUX Jean-Pierre 

comme responsable. Il est assisté de M. 

Abdel  ZERGUIT accompagné de quelques 

bénévoles.  

Ils vous accueillent chaque mercredi et 

vendredi matin pour apporter une aide 

alimentaire et pour toute démarche sociale 

aux personnes les plus démunies. 

En cas de besoin, vous pouvez contacter le 

responsable au 09.72.60.64.75. 

 

Un grand merci à la précédente équipe pour son dévouement et les actions menées au 

profit des bénéficiaires durant toutes ces années.



  

 

 

INFORMATION  

 

A l’occasion de la période dite de « basse saison » du canal 

du Nivernais, durant la période de fermeture à la navigation 

du 11 novembre 2021 au 20 mars 2022 inclus, entre Champ 

Cadoux – écluse 15 vs et AUXERRE – écluse 81 vs, VNF prévoit 

de réaliser des travaux d’entretien et de maintenance lourds 

de certains ouvrages de gestion de la voie d’eau. 

Ces travaux nécessiteront selon les secteurs, un abaissement 

significatif des niveaux d’eau par rapport à la retenue 

normale, pouvant aller jusqu’à la vidange d’un tronçon. 

Les hauteurs d’eau habituelles pourront être rétablies 

progressivement par secteur dès les travaux sur les ouvrages 

terminés et sans attendre la fin de la période d’abaissement 

programmé. 

Les opérations de vidanges et de remplissages seront 

réalisées lentement en fonction des débits naturels de la 

rivière, garantissant une remise en eau sécurisée des 

ouvrages et afin de prévenir tout phénomène d’érosion des 

berges. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Naissance 
Jade SOMWAN     Née le 05 septembre 2021 à AUXERRE (89) 

Nous lui souhaitons la bienvenue. 

 
 

Décès 
Marie Joséphine TODESCHINI épouse BRUN Décédée le 20 août 2021 à AVALLON (89) 

Nous présentons nos sincères condoléances à toutes leurs familles.  

 

http://www.combienderoses.fr/wp-content/uploads/2015/10/signification-rose-blanche.jpg


 

La Recette d’Hélène 

 

 

 

Crépinette de sanglier 

Ingrédients : 

600gr de sanglier maigre - 250gr de poitrine de porc - 1 œuf - 1 bouquet de persil - crépine de 

porc - 100gr de boudin noir 

Pour la marinade : 

1 bouteille de vin corsé - 1 oignon - 2 carottes - 1 bouquet garni 

Préparation : 

Découper le sanglier en cubes de 3 cm de côté. Le mettre à mariner avec tous les ingrédients 

de la marinade pendant 24h au frigo. 

Égoutter la viande puis hacher là à la grosse grille du hachoir. Hacher la poitrine de porc à la 

grille moyenne ; 

Bien mélanger le sanglier et le porc avec l’œuf. Ciseler le persil, saler et poivrer. 

Faire tremper la crépine dans l’eau froide et découper des carrés de 10cm de côté. 

Faire des boulettes de 50/60gr. Les placer au milieu du carré. 

Refermer les côtés du carré. Aplatir légèrement la crépinette. 

Saisir les crépinettes dans la cocotte. Mouiller avec la marinade et laisser cuire 

30/40minutes. En fin de cuisson lier la sauce avec le boudin noir.
 

 

Cake au potimarron 

Ingrédients : 
400gr de potimarron cuit et réduit en purée 
4 œufs – 20cl d’huile – 200gr de poudre d’amandes - 1 c à soupe d’épices pain d’épices –  
1 pincée de sel – 180gr de sucre- 350gr de farine - 1 sachet de levure- quelques fruits confits en cube – 
le zeste et le jus d’une orange 
 

Préparation :

Préchauffer le four à 150° 

Mélanger au batteur les différents ingrédients en 

mélangeant bien à chaque fois. 

Verser dans 2 moules à cake recouverts de papier cuisson. 

Enfourner pour 1h environ. 



LES SCULPTURES de Mario MERLO 

Le dimanche 1er aout, Mario MERLO, domicilié à AMAZY, 

est venu installer ses créations tout autour de la fontaine, 

sans autre prétention que d’animer la place Charles 

Chaigneau en ce jour de marché. 

Il y a trois ans, Jean Paul THOULET, domicilié également à 

AMAZY (voir notre édition précédente) lui a appris la 

soudure. Pour le reste, tout est le fruit de l’inspiration de 

Mario. D’abord créés sur papier, ces animaux imaginaires 

prennent vie par soudure de vieux outils, de boules de 

pétanque, de fers-à-cheval et matériaux de récupération. 

Disposées malicieusement, ses œuvres métalliques ont 

attiré la curiosité de nombreux passants. 

Mario ne vend pas ses sculptures ; il les fait par pur plaisir 

de créer et de partager. Commencez à lui parler, et c’est 

une multitude d’anecdotes sur chaque sculpture qui s’en 

suivra.  

                                       

 

 

 

 

 

 

 

 

↑ La fontaine envahie par les œuvres de      Le dragon ↑ 

 Mario et notamment le chat à 6 pattes 

 

         

          Sa toute première création →  

 

 

 

 

Merci à Mario de nous avoir fait connaitre son univers avec bonne humeur et sens de l’humour. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Spectacle de chants 

du 14 août 2021 à 

la salle des fêtes 
 

 

Rallye Photos par 

l’Accueil de Loisirs 

suivi d’un goûter 

le 21 juillet 2021 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Spectacle  

La Transverse 

Le dimanche 

26 septembre 

2021 



  

NOVEMBRE 

Dimanche 28  Foire de la Sainte-Catherine 

 

DECEMBRE 

Samedi 04  Sainte-Barbe des Sapeurs-Pompiers de TANNAY 

Mardi 14  Goûter du Club Génération Mouvement 

Dimanche 19  Marché de Noël  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Conseillers Numériques France Services 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 


